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DPEI/SPM/SDCPV/C2004-4010

Date : 03 FEVRIER 2004

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation, de la pêche
et des affaires rurales

Complète : AVENANT à la circulaire
DPEI/SPM/SDCVP/C2003-4037 du 22 juillet 2003 à

Mesdames et Messieurs les Préfets des régions
Languedoc-Roussillon, Provence Alpes-Côte

d’Azur et Rhône-Alpes

Mesdames et Messieurs les Préfets de l’Ardèche

des Bouches du Rhône, de la Drôme, du Gard,

de l’Hérault et du Vaucluse

Objet : Mise en œuvre pour les secteurs des fruits et légumes des mesures annoncées par le Premier
ministre le 8 octobre 2002.

Résumé : Cet avenant  est destiné à redéfinir les dates relatives à la mesure ONIF2 sur la reconstitution des
sols, la replantation et la remise en état des abris.

Cet avenant complète la circulaire DPEI/SDCPV/C2003-4037 du 22 juillet 2003.

Avertissement : Pour tous renseignements concernant la mise en œuvre de la présente circulaire, vous
pouvez prendre contact avec :

ONIFLHOR
Division des Interventions Nationales

164, rue de Javel – 75739 PARIS cedex 15
Tél : 01 44 25 36 65

MOTS-CLES : INTEMPERIES, FRUITS ET LEGUMES, HORTICULTURE, REDEMARRAGE
Destinataires

Pour exécution :
Mmes et MM. les Préfets des régions Languedoc-
Roussillon, PACA, Rhône-Alpes
MM. les Préfets des départements de l’Hérault,
Gard, Vaucluse, Drôme, Bouches du Rhône,
Ardèche
M. les DRAF de Languedoc-Roussillon, PACA,
Rhône-Alpes
Mmes et MM. les DDAF de l’Hérault, Gard,
Vaucluse, Drôme, Bouches du Rhône, Ardèche
M. le Directeur de l’ONIVINS

Pour information :
DGA
DGAL
DAF
DGFAR
Le Président du COPERCI
Mmes et MM. Les Directeurs des Offices



La mesure 2 prévoit une aide à la reconstitution des surfaces détruites dans le secteur de
l'arboriculture, de l'horticulture, et du maraîchage.

Pour les surfaces qui nécessitent une remise en état des sols et une replantation, il faut distinguer deux
étapes :

- Reconstitution des sols avant replantation ou reconstruction.

Les travaux de reconstitution des sols devront être réalisés avant le 29 février 2004.

- Replantation totale ou partielle des parcelles et reconstruction des abris sur le même site ou un site
différent.

S’agissant des opérations de replantation, de reconstruction des abris et  compte tenu des contraintes
liées à ces travaux la date limite de replantation ou de reconstruction est fixée au 30 avril 2004.

Après contrôle sur le terrain de la replantation effective, chaque Direction Départementale de l'Agriculture
et de la Forêt transmettra à l'Oniflhor au plus tard le 30 juin 2004 :

- la liste des bénéficiaires avec les montants accordés au titre de la remise en état et au titre de la
replantation, sous forme papier et sous forme d'un fichier informatique. Ce fichier se présentera sous
forme d'un tableur simple comportant pour chaque bénéficiaire : Nom, prénom, adresse, coordonnées
bancaires (code guichet, code banque, numéro de compte et clé RIB), montant des aides proposées.

- Les demandes de paiements (annexe ONIF2) signées des producteurs demandeurs et de la DDAF.

- Un RIB original pour chaque dossier.

Le Directeur de Cabinet

Jean-Yves PERROT
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